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  Commune de  

        

Le 10 juin 2018 

 

ROCHE (VAUD) 

          

             

   

               Rapport 
 

   

        Au Conseil Communal 
 

             

   

           De la commission de gestion 

  

             

  

                          sur la gestion et les comptes de l'exercice 2017 

             

   

                       préavis 27/2018 

 

             

             

 

        

           

Séance         
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Rapporteur: Philippe Dufresne x x x x x x x x     

 

Membres: Angélique Buchs x x x x x x x x     

 

  David Fischer x x x x x x x x     

 

  Gilles Nagloo x x   x x x x x     

 

  Christophe Keller x x x x x x   x     

             

             

 

Madame la Présidente, Mesdames les conseillères et Messieurs les 

Conseillers. 

  

             

 

La commission de gestion s'est réunie à plusieurs reprises pour étudier différents objets 

 

relatifs à la commune de Roche et à sa gestion. Lors de ces séances, nous avons rencontré 

 

Monsieur Lanz, syndic, Messieurs Portner, Chavannes, Roulet et Rochat, Municipaux. 

 

Nous tenons à les remercier pour leurs disponibilités et pour les informations fournies. 

             

 

 



2 

 

 

En plus de l'examen des comptes 2017, la commission de Gestion a fait le tour du village  

 

en date du 20 janvier 2018. 

          

 

Il est clair qu'il est difficile pour la commission de contrôler l'ensemble de la Gestion de  

 

de notre commune. Nous nous sommes donc intéressés à quelques thèmes qui  

 

nous semblaient importants et, pour le bon déroulement, nous avons envoyé  

 

 à la municipalité les dates et les sujets que nous voulions traiter. 

 

Comptes 2017 

 

La commission de gestion s’est réunie le 14 mai 2018 en présence de Monsieur Lanz, 

Syndic et de Monsieur Cataldi, boursier communal. Cela a permis a la commission de 

rencontrer le nouveau boursier et de comprendre son mode de classement.  

La commission a pu poser des questions sur la gestion de la commune et nous remercions 

Monsieur le Syndic et le boursier communal pour leurs réponses claires et précises. Nous 

avions le rapport de gestion et les extraits de compte( provisoire) à disposition pour 

pouvoir tout passer en détails. 

Lors de cette séance nous avons procédé au contrôle des comptes  par pointage. 

 

L’examen de comptes laisse apparaître un excédent de charge de CHF 135’142.99. 

 

Le montant total des investissements 2017 est de CHF 2'681’611.20. 

 

Bassin Rue des Salines : 

 

L’entretien  de l’étang des Salines devenait compliqué, la commission avait demandé à la 

commune de le nettoyer et d’essayer de mieux l’entretenir, chose faite. Aujourd’hui, il y a 

un magnifique bassin en bois réaliser par le groupement des Agites. 

Un grand bravo pour cette magnifique place. 

 

Station de pompage des Lizettes : 

 

Cette nouvelle station de traitement est une réussite, avec cette construction en forme 

rectangulaire en béton armé entièrement remblayé sauf la face coté village, elle se fond 

dans le paysage. Cette station très fonctionnelle et très bien suivie par notre fontainier M. 

Schneeberger Claude. Le 24 mars 2018 une porte ouverte pour la visite de la station a été 

organisé,  beaucoup de personnes se sont rendu sur le site pour la découvrir et mieux 

comprendre le fonctionnement de cette station. 

C’est une chance que notre  commune puisse avoir une source d’eau potable. 

 

 

UAPE 

 

La mise en place de contenair pour une unité d’accueil pour les écoliers a très bien été 

réalisée sur le terrain a coté de la salle de la Rotzérane. Le budget pour cette création était 

de CHF 164’000.-, le bouclement s’est conclu avec  CHF 4852.- de plus que prévu mais cela 

s’explique par le magnifique aménagement tout au tour et par la repeinte qui est de la  

même teinte que la salle de gym. L’UAPE compte 32 enfants actuellement, mais peut 

accueillir 48. 
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Pont des Gras      

 

Cet ancien pont à été endommagé par la chute d’un arbre qui l’a totalement rendu 

impraticable.  

Le démontage et la réalisation de ce pont avec des accès assez réduit ont été réalisés avec 

succès. 

Cet ouvrage avec la structure métallique fait par Berischa pour soutenir le pont en bois 

construit par le Groupement forestiers des Agites n’a pas dépassé le budget prévu, grâce à 

l’aide financière de SwissRendo. 

 

 

Route du Grammont  

 

La route du Grammont a totalement été rénovée,  tout l’équipement au-dessous a été 

refait et la route aussi, Malheureusement,  un problème sous la route est apparu obligeant 

la commune à ré ouvrir un bout de cette route pour réparer le problème. De plus, la pose 

de pastille pour les limites de propriété doivent encore être faites.  

 

 

Appartement des Salines 

 

L’appartement se situant au 1
er

 étage au bâtiment des Salines a été totalement remis à 

neuf. 

La commission a pu le visiter et à trouver magnifique cet appartement totalement rénové. 

Le budget à été dépassé de CHF 6000.- justifié par le changement de la porte d’entrée de  

celui-ci et celui de  l’appartement d’à côté.  

Il a été loué dès le 1
er

 avril 2018. 

 

 

Espace livre 

 

Un espace livre à l’arrière de la salle de gym des Salines a été aménagé, beaucoup de 

personnes se rendent dans cette structure gérée par deux bénévoles, afin de pouvoir lire, 

échanger des livres ou simplement découvrir le monde de l’écriture. Merci beaucoup au 

deux bénévole qui s’occupent de cet endroit les mercredis et jeudi après midi et le samedi 

matin. 

 

Déchetterie 

 

La nouvelle déchetterie fonctionne très bien, ouverte tout les samedis des semaines paires 

pour les habitants de la Commune et en semaine pour les entreprises. 

Une fréquente utilisation des habitants permet de mieux trier et de sensibiliser les 

personnes au tri des déchets. Ce qui malheureusement n’est pas le cas avec les sacs à 

ordures blancs dans les molocks, de nombreux sacs noir où déchets sont fréquemment 

trouvés dans les eco-point. 

La Commission de Gestion préconise de mettre de +  grosses amende  aux personnes qui 

ne respectent pas cette façon de procéder. 
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Collaborateurs communaux 

 

Avec une augmentation de la population, la municipalité a entrepris des travaux de 

restructuration et d’optimisation des différents services. 

 

Quatre pilier on été identifié et mis en place pour une meilleure structuration au sein de la 

commune et une modernisation afin de répondre aux attentes de tout le monde. 

Le service du Greffe /administration 

Le service Technique 

Le service conciergerie  

Le service voirie. 

 

La bonne collaboration de tous ces services permet un meilleur travail, une très bonne 

ambiance et une grande transparence.  

 

 Nous tenons à remercier la Municipalité pour son engagement et le travail accompli durant 

cette année. 

Nous saluons la bonne entente et la confiance entre l’exécutif et le législatif. 

Bravo à l’ensemble du personnel de voirie qui œuvre toute l’année afin de garantir à ses 

habitants un magnifique village. Si notre village est agréable à y vivre, c’est bien grâce à notre 

personnels compétent et très à l’écoute du village. 

La commission de Gestion est consciente du travail immense qu’il est nécessaire pour 

entretenir notre village, les remarques qui suivent ne remettent en aucun cas en cause le 

travail accompli tout au long de l’année. 

Remarque 1 Miroir à remettre sur la route cantonale au croisement pour sortir de la route de 

la Gare  

 

Remarque 2   Abri bus endommagé à réparer ou trouver une solution contre ces déprédations.   

 

Remarque 3 Trouver une solution pour sensibiliser les parents et écoliers qui prennent le 

trottoir côté route cantonale, avant qu’il n y ait un accident. 

   

l 
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Au vu de ce qui précède, nous vous prions, Madame la présidente, Mesdames les Conseillères 

et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 

                                                     

                                                      Le Conseil communal de Roche 

 

Vu  le préavis N° 27/2018 de la municipalité au conseil  

 

Ouï le rapport de la commission de gestion 

 

Considérant que cette objet a été valablement porté a l’ordre du jour, 

 

Décide 1. D’accepter les comptes communaux pour l’exercice 2017, tels que 

présentés, avec des charges pour un montant de CHF 7'639'696.19 et des 

revenues pour un montant de CHF 7'504'553.20 

 2. De valider l’excédent de charges 2017 de CHF 135'142.99 

3. D’absorber l’excédent de charge à Capital au Bilan, passant de 

1'074'444.59 à CHF 939'301.60 (solde à nouveau) 

4. D’approuver la gestion relative à l’exercice 2017 et d’en donner 

décharge à la Municipalité. 

 


